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L’HISTOIRE POLITIQUE RÉCENTE DE 
L’AFGHANISTAN

Quoi?

Qui?

Comment?



Aryana-
Bactria

… 2021

DAFA (la Délégation Archéologique Française en Afghanistan)



Aryana-
Bactria

1919 2021

1919 le roi Amanullah Khan 

déclare son indépendance 

vis-à-vis de la Grande-

Bretagne 



1919 1923 2021

La 1e constitution afghane

Monarchie
Limitation des 
pouvoirs des 
chefs tribaux



1923 1926-29 2021

1926-1929: Habibullah

Kalakânî, plus connu sous 

son surnom de Bacha e 

Saqao (le fils du porteur 

d’eau)



1926-29 1929 2021

Le roi Mohammad Nadir 

Shah 1929-1933

► 1931 - nouvelle constitution



1929 1933 2021

1933: M. Nadir Shah est 

assassiné

► Son fils M. Zahir Shah 

est couronné roi



1929 1933 2021

L’Afghanistan devient une 

république à la suite du 

coup d’État de M. Daoud 

Khan 



27.04.1978: Coup 
d’État du PDPA  

Premier ministre: 
Hafizulla Amin

Président:
Nour M. Taraki

1933 1978 2021



Le PDPA

Le Khalq Le Parcham



1978
09-

12/1979
2021

Hafizullah Amin

Le KGB 
(Union Soviétique)

Nour M. Taraki

Babrak Karmal



09-
12/1979

1980 2021

États 
Unis

Milices 
moudjahidines

Les forces 
soviétiques



1980 1981 2021



1981 1984 2021

Oussama Ben Laden



1984 1986 2021

M. Gorbachev M. Najibullah



1986 1992 2021

Ahmed Chah Massoud



1992 1992-96 2021

LES SEIGNEURS DE GUERRE

Ahmed Chah MassoudBurhānuddīn Rabbānī Burhānuddīn Rabbānī



1992-96 1996 2021

LES TALIBANS
(Étudiants de madrassa)

Asie du sud

DeobandiBarlevi



1996
1996-
2001

2021

LA DICTATURE DES TALIBANS



1996-
2001

2001 2021

11/09/2001DJIHADISTE: AL-QAÏDA



2001 2001-… 2021

Ahmad Karzai

2001-2014

Ashraf Ghani

2014-2021



L’Afghanistan possède le sous-sol le plus riche du monde



La dignité 
humaine - les 

droits des 
femmes et des 

enfants?

La stabilité?



LE DROIT D’ASILE AU SEIN DE L’UE
PARTIE JURIDIQUE

Comment?

Evolution



28/10/ 1933 

Seconde 
Guerre 

mondiale 

28/07/1951

Convention relative au statut des réfugiés

Convention de Genève



Convention de 
Genève 

1951

TemporelleGéographique

2 types de limitations



Protocole 
additionnel 

1967

Convention de Genève 
1951

TemporelleGéographique 



Série de conditions de l’article 1.A.2. de la Convention de Genève 

• Quelqu'un qui craint avec raison d'être persécuté ;

• ET qui se trouve hors du pays dont il a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ;

• ET cette personne craint avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques



Convention 
de Genève

1951

Persécution

La doctrine

(HATHAWAY)  

Protection



Convention de 
Genève 

+ DH

Pacte international relatif 
aux droits civils et 

politiques 

Persécutions =
violation des droits 

de l'homme 

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 

sociaux et culturels



L’article 3 
CEDH

L’arrêt 
Soering 

Le droit 
de 

séjour?

EN EUROPE



Le Régime d’Asile Européen Commun (RAEC)

1e phase 
2000-2004

2e phase 
2004-2013

3e phase: l'afflux 
de réfugiés en 

2015



Première Phase
2000-2004

2005/85/CE

DIRECTIVE

2004/83/CE

DIRECTIVE 
QUALIFICATION 
ASILE

2003/9/CE 
=> 

modifiée 
par la 

DIRECTIV
E 

2013/33/U
E 

DIRECTIVE

2001/55/CE 
- relative à 

des normes 
minimales 

pour l'octroi 
d'une 

protection 
temporaire

DIRECTIVE

343/2003 

(Dublin II)

RÈGLEMENT

2725/2000  
«Eurodac

»

RÈGLEMENT



Deuxième Phase

Frontex

Agence des droits 
fondamentaux de 

l’Union européenne 
(FRA) 

EASO

2004-2013



Troisième Phase

Afflux de réfugiés en 2015

Lacune => la transposition 
des directives par les États 

membres

Le pacte sur la migration 
et l’asile de 2016

Le pacte sur la migration 
et l’asile de 2020

2015



La situation actuelle?
L’application des directives de la 2e phase

Le problème? L’interprétation

Article 2 TUE: L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité 

humaine, de liberté, de démocratie, d'égalité, de l'État de droit, ainsi que de 

respect des droits de l'homme, y compris des droits des personnes appartenant 

à des minorités. Ces valeurs sont communes aux États membres dans une 

société caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la 
justice, la solidarité et l'égalité entre les femmes et les hommes

Hongrie Pologne …



CE= 
gardienne 
des traités 

CJUE

Condamnation

Se 
conformer 
aux arrêts 

de la 
CJUE?



Illustrations

Arrêt de la CJUE du 
17/12/2020 n°C-808/18

Commission/Hongrie

Arrêt de la CJUE du 
23/11/2021 n°C-564/19

Commission/Hongrie

Arrêt de la CJUE du 
27/10/2021 n°

ECLI:EU:C:2021:878

Commission/ Pologne



VISA HUMANITAIRE

Article 1 
CEDH

• Principe?

• Juridiction d’un État?

4 
Exceptions

• Contrôle Effectif…

• Recours à la Force…

• Diplomatiques ou 
Consulaires…

• Circonstances 
Particulières 
Procédurales…

Arrêt de la
CEDH du
15/03/ 2020
M.N. et autres 
/ Belgique
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